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XENOPHOBIE ET ANTISOCIALISME Ä GENEVE
DANS LES ANNEES VINGT1

Marc Geiser et Erika Placella

Dans !es annees 1920, deux articles const'tut'onnels concernant la «question

des etrangers» sont debattus sous la Coupole federale II s'agit du 44
relatif ä la naturalisation et du 69tei fixant pour la premiere fois dans la
Constitution federale les conditions d'etablissement et de sejour des etrangers
Les nsques d'invasion du pays par les immigrants sont sans cesse evoques au

cours des discussions pour legitimer la prise rapide de mesures efficaces
contre une menace sur laquelle tout le monde semble s'accorder Dans un

pays ou le federalisme est le fondement de 1'Ideologie nationale, il nous est

para interessant de nous eloigner de la capitale pour analyser les resonances
locales de ces debats dans le microcosme politique genevois. Cc changement
d'echclle offre une lecture difterente de la «question des etrangers» comme
l'a dejä montre Thierry Christ' dans les cas neuchätelois

Au cours des annees 1920. il semble que pour une partie de Topinion
publique genevoise, le mot «etranger» n'ait pas du tout le meme sens qu'on
lui attribue au Parlement federal puisqu'il stigmatise les Confederes venus
d'autres regions' Cette conception tres cantonaliste va donner lieu ä une tres
vive controverse qui rappelle que les Suisses, avant de designer consensuelle-
ment l'etranger. ont ete eux-memes des etrangers les uns pour les autres
Cette polemique est interessante ä bien des egards Elle montre d'abord que
«la question des etrangers» vane selon les regions et fechelle politique Elle
met egalement en lumiere les problemes poses par la relation triangulaire
entre les habitants d'un canton, les Confederes e'tabhs dans ce canton et les

etrangers, tout en revelant les enjeux sociaux et pohtiques de la Xenophobie.

Les debats dans la capitale
Au niveau federal, jusqu'ä la Premiere Guerre mondiale. la seule solution

envisagee pour resoudre la «question des etrangers» est leur naturalisation A
la fin du conflit, la donne change completement la naturalisation est peu ä

peu abandonnee au profit de mesures visant ä contröler le sejour et fetablisse-
ment des etrangers Les modifications apportees ä Particle 44 de la Constitu-

1 Cet article est tire d'un memoire de licence realise par l'un d'entre nous sous la direction
du professeur Francois Walter et soutenu en fevner 1999 ä l'Umversite de Geneve

2 Thierry Christ. «Les voies de 1 integration confederale 1'exemple de la legislation neu-
chäteloise en matiere de naturalisation (1848-1914)», Revue Suisse d'Histoire. Vol 49,
N° 2. 1999 pp 222-248

3 Sur le theme de la «question des etrangers», mentionnons quelques-unes des ties nom-
breuses contributions de Gerald et Silvia Arlettaz «Die schweizerische Auslandergesetzgebung

und die politischen Parteien 1917 - 1931». m Aram Mattioh (Hrsg). Antisemitismus

m der Schueiz 1848 - I960, Zurich, O Fussli. 1998 pp 327 - 356. «Les initiatives popu-
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tion federate de 1874 durant les annees 1920, portent encore les traces de la

politique d'avant-guerre. En 1920, le message initial du Conseil federal
propose d'appliquer le droit du sol pour l'enfant issu «d'une mere d'origine suis-
se par naissance ou lorsque son pere ou sa mere sont enx-meme.s ne's en Suisse»

mais ll propose egalement un delai de 5 annees avant qu'un immigre
recemment naturalise puisse etre eligible La Commission du Conseil des
Etats s'oppose aussitöt au droit du sol tel qu'il est propose, mais concede la
gratuite de la naturalisation pour les etrangers nes en Suisse de mere suisse
uniquement' En 1925, l'idee de restreindre les droits politiques des naturalises

est abandonnee, notamment grace aux explications tres pedagogiques d'un
Conseiller national neuchätelois du PPN

«II faut d'ailleurs, ä cet e'gard, faire confiance aux electeurs J'ai an
peu le sentiment, apres avoir entendu M Bujard tout ä l'heitre que sa

proposition a ete en partie dictee d la lumiere - ou plutot a Vombre -
de certains cas concrets qui nous ont frappes au cours de la derniere
legislature dans cette assemblee Nous avons vu dans cette enceinte
sieger un Conseiller national suisse, naturalise de fratche date. Les
electeurs lui ont fait confiance pendant trois ans, mats ait bout de ce
laps de temps, lis ont eu assez de bon sens pour le remplacer par un
collegue, Suisse authentique cette fois [ ] Est-ce qu'il a compromis
la securite helvetique 9 Non.» 3

L'allusion vise le socialiste genevois Jacques Dicker qui siegea au Conseil
national de 1922 ä 1925 et dans les annees 1930. A la fois etranger, puisque
d'origine russe, socialiste et juif, 1'homme cumule tout ce que le nationalisme

laires liees ä 1'immigration et ä la presence etrangeres», m La Constitution federate en chan-

tier Commentaires et mventaire de sources de l'histoire de la Constitution federate 1848 -
1998. Berne. Archives federales. 1998. pp 89 - 140, «La «question des etrangers» en Suisse

1880 - 1914». in L'Europe entre cultures et nations. Pans, Ed de la Maison des sciences
de l'homme, 1996, pp 257 - 268, Gerald Arlettaz. Silvia Burckardt, «Naturalisation,
«assimilation» et nationality sutsse» l'enjeu des annees 1900-1930», in Devenir Suisse. 1990,

pp Al-62, Gerald Arlettaz, Silvia Arlettaz, «La Premiere Guerre mondiale et 1 emergence
d'une politiques migratoire interventionmste», in Paul Bairoch & Martin Komer eds. La
Suisse dans I economic mondiale Zurich, 1990, pp 319-337, Gerald Arlettaz, «Demographie

et identite nationale (1850-1914) La Suisse et la «question des etrangers»», Etudes et
Sources, Berne, 1985, 11, pp 83-180 II existe un memoire de licence remarquable sur la

premiere initiative xenophobe de 1922, initiative aujourd'hui souvent oubliee Angela Gar-
ndo, Le debut de la politique federate a l'egard des etrangers, Lausanne, 1987 Le develop-
pement et le role de la Police des etrangers ont ete traites par Uriel Gast, Von der Kontrolle
zur Abwehr Die eidgenössische Fremdenpolizei im Spannungsfeld von Politik und
Wirtschaft 1915-1933, Zunch, Chronos, 1997 L'ouvrage. tres precis par ailleurs, ne comporte
malheureusement pas d'mdex Marc Vuilleumier a analyse ä differentes reprises la situation
genevoise On retiendra notamment son article sur les entraves mises ä la naturalisation du

Dr Starobinski «La surveillance politique ä Geneve quelques cas (1920-1934)», Etudes et

Sources, Berne. 2000. 26, pp 239-267

4 Message du Conseil Federal, FF, 1920, vol V, p 74

5 Arnold Bolle, BSO C national, 1925, p 146
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helvetique pouvait detester dans cette penode, ä tel point que le celebre
dramaturge Rene-Louis Piachaud intitula son pamphlet' « Contre M" Jacques
Dicker, conseiller anti-national» II faut toutefois reconnaitre que si la droite
genevoise n'a cesse de rappeler les ongines etrangeres de ce militant socialis-
te, jamais, nous semble-t-il, eile n'a mentionne sa religion En revanche,
I'extreme droite ne s'en est pas pnvee en reprochant par exemple au socialiste
d'etre un « representant de tout ä lafois: Russe, Youpin et Genevois » 6.

Lois des debats, il est question de proposer un droit d'option permettant au\
enfants concernes de choisir ä leur majonte s'lls desirent ou non prendre la
nationality helvetique, mais cette mesure ne sera finalement pas retenue Au
total, il aura fallu 8 ans pour aboutir ä un texte dont voici la substance.

«Art. 44 I .] [La Confederation] pent statuer que I'enfant ne de

parents etrangers est ressortissant suisse, des sa naissance, lorsque sa
mere e'tait d'origine suisse par filiation et que les parents sont donuci-
lie's en Suisse au moment de la naissance de I'enfant.»
Les droits politiques des personnes naturalisees ne sont pas affectes Cette

revision est toutefois d'une incroyable timidite dans ses pnncipes, car elle
concerne, en 1928, moms de 2000 enfants par an1 Si l'on ajoute ä cela le fait
que la loi d'apphcation n'entrera en vigueur qu'au debut des annees 1950, on
comprend ä quel point la facilitation de l'accession ä la nationality suisse
n'est plus ä l'ordre du jour

En revanche, ce n'est pas le cas du contröle des etrangers. Jusqu'ä la
Premiere Guerre mondiale, la Confederation n'a aucun inoyen pour gerer les flux
migratoires cette täche reste l'apanage des cantons qui sont charges de
contröler l'etablissement Durant le conflit, la libre circulation des personnes
est supprimee et la Police des etrangers est mise sur pied A la fin de la guerre,

les mesures d'exceptions sont levees, mais la Police des etrangers demeure
et jouera un role important dans la mise en ceuvre de moyens pratiques et
legislatifs visant ä contröler l'immigration". C'est en 1923, durant les debats
sur Particle 44, qu'il est propose de rediger un article sur le sejour et 1'etablis-
sement des etrangers avant de continuer ä debattre de leur naturalisation En
1924, le Conseil federal publie un projet ä ce sujet et une annee et demie plus
tard seulement'. Particle 69ter visant ä reglementer le sejour et l'etablissement

des etrangers est accepte en votation populaire.

Les e'chos genevois
Dans les annees 1920, ä Geneve, la «question des etrangers» ne dechaine

pas les passions. Les articles constitutionnels evoques ci-dessus font certes
l'objet de comptes rendus, mais lis restent rares et factuels. Les opinions
expnmees sur Particle 69ter portent essentiellement sur le caractere «centrali-
sateur» de ces mesures qui est denonce par Le Journal de Geneve ou approu-
ve par le Travail En effet, les socialistes voient dans les nouvelles preroga-

6 Georges Oltramare dans le journal Le Pilori, octobre 1931

7 «Votation populaire du 20 mai 1928», FF. vol I, p 85

8 Cf Uriel Gast, op at
9 En fait 5 jours repartis sur 2 sessions
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tives confiees ä la Confederation un gage d'equite et de justice qui permettrait
de «mettre un terme ä I'incoherence et a I'aibitraire qui regnent en cet
important domame et surtout ait pouvoir excessif des cantons » La votation.
qui coincide avec les elections föderales de 1925, passe inaperque, comme lc
relevent tant le Travail que Le Journal de Geneve. Au lendemain du scrutin,
le journal socialiste expedie d'ailleurs en deux lignes le commentaire de la

votation.
«La votation au sujet de Te'lablissement des eti angers n'a passionne
personne ä Geneve. Le nouvel article est cependant accepte par 8853
oui contre 428 non Nous en sommes heureux.» "

L'article 44 sur la naturalisation n'occupe pas vraiment une plus grande
place dans la presse genevoise, mais comme les debats parlementaires s'eta-
lent sur plus de 5 ans, les journaux ont davantage 1'occasion de presenter les

enjeux lors des commentaires sur les sessions des Chambres En mars 1925, ä

Tissue des discussions sur le droit d'option au Conseil national, Henri Martin
du Journal de Geneve rappelle en premiere page les grandes lignes de cette
revision constitutionnelle. Selon cet editorialiste. la guerre aurait inspire «une
mefiance invincible conti e les etrangers naturalises » '' ä une grande partie de
la population Le journaliste regrette egalement que les citoyens ne fassent
pas la difference entre les categories d'etrangers

«Malheureusement, le grand public n'a pas encore compns c) I'lieure
actuelle qu'il y a une difference essentielle entre les indestrables, qu'il
faut e'c arter de notre territoire et de notre droit de cite, et les etrangers

et fils d'etrangers, ties chez nous, ay ant fait toute leur education
dans nos ecoles et que nous devons chetiher, au contraire, ä retenir
definitivement en leur accordant la boutgeoisie dans certames conditions

determmees quand lis ont attemt l'äge d'homme afm qu'ils
soient definitivement assuniles pen le service mihtaire Suisse »

1

H Martin deplore de meme les resistances politiques ä cette reforme
«cependant si modeste», mais se rejouit que le droit d'option ait ete finale-
ment ecarte Quelques mois plus tard. dans un editorial intitule «Le probleme
des etrangers» paru en premiere page, ll se demande si. ä la suite des tergiversations

des deux Chambres, ll ne faudra pas encore attendre une dizaine
d'annees pour que le nouvel article aboutisse «une fois de plus la montagne
accouche d'une souris.» 14 Cependant, bien que critique ä l'egard des restrictions

que certains veulent mettre ä Tincorporation jure soli, il lui semble tou-
tefois legitime d'imposer un delai de 5 ans aux «etrangers frakhement natu-
lalise's» avant de les laisser participer ä la vie publique II ne cache d'ailleurs
pas que cette nresure est purement politique et dirigee contre les partis de

gauche'

10 Le Trenail 17 octobre 1925

11 Ibid 26 octobre 1925

12 Journal de Genese, 28 mars 1925 Rubrique Bulletin smsse, la senuune parlementatre
13 Ibid
14 Ibid 25 juillet 1925
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«Cette precaution n'est pas inutile, certains paitis axant pris Vhabitude
d'mscrire sur leurs hstes d'assez nombreia candidats fraichement natu-
rahse's. L'extgence d'un stage d'attente, qui a ete denoncee par les socia-
listes comme une visee reactionnaire, n'est qu'une mesure de bonne
conservation nationale, que thacun dexrcut accepter sans discussion »

H Martin poursuit en se montrant comprehensif ä l'egard des personnes
indignees par les naturalisations faites ä la legere pendant la guerre et rappelle
la necessite. «ä Geneve comme ailleurs», de prendre des precautions contre
les naturalisations votees sans enquetes seneuses 11 acheve l'article en rappe-
lant que le probleme des etrangers est «Fun des plus gtaves problemes de la
Suisse moderne » 16 Au terme du processus legislatif. le quotidien liberal genevois

publie un article de Jean Martin sur la nationality. Le journaliste presente
sur un ton pedagogique le nouvel article 44 de la Constitution, en expliquant
comment et pourquoi la nationality suisse est desormais un melange de jus
sanguinis et de jus soli.

«Le sentiment patriotique est un comple.xe de l'heredite d'une part, de

Finfluence de la nature, du climat, des institutions sous le regime des-

quelles on vit d'autre part »
17

Avec ces explications, J Martin anticipe les lesistances conservatnces et
recommande, en vue de la votation populaire de 1928. d'accueillir cette reforme

«avec bienveillance» Lors du scrutin, le Journal de Geneve se mobilise
pour faire comprendre les bienfaits de ce que Ton pourrait appeler une micro-
reforme Les articles laissent percevou des resistances au sein meme du camp
bourgeois, ce qui contraint le quotidien democrate ä deployei d'immenses
efforts pour convaincre les plus reticents des effets benefiques d'un tel article
constitutionnel C'est bien souvent l'argument de l'heredite et non celui de la
nationality qui revient Afin d'eviter d'effrayer les refractaires au droit du sol,
le Journal de Geneve rappelle ä plusieurs reprises qu'il s'agit uniquement de
naturaliser de la sorte des enfants de mere suisse nes dans le pays J Martin
explique que.

«Le seul fait de naitre sur un territoire plutot que sur un autre [n'est]
pas de nature, ä lui seul, ä donner ä l'enfant le caractere specifique
du citox'en suisse: dans la majorite des cas, la voix du sang parte plus
fort dans le cceur de l'homme que la voix du pays oil il est ne: celui-ci
est tout naturellement sa seconde patrie, mens la premiere, la vraie,
c'est celle de ses parents, celle dorit il he'rite, avec tons les souvenirs
de families et les traditions ancestrales.» "

Quelques jours plus tard, les ambiguites du parti democratique sur la

question du droit du sol apparaissent ä nouveau dans un communique du
comite central' la revision n'introduirait plus le droit du sol dans la charte
fondamentale, mais au contraire renforcerait le droit du sang

15 Ibid
16 Ibid
17 Ibid 13 novembre 1927

18 Ibid, 12 mai 1928
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«Jusqu'ici les enfants d'e'tiangers dont la mere e'tait cependant suisse,
gardaient la nationality de leur pere. Amsi des families entieres dans
lesquelles coulait notre sang et qu'ammaient des sentiments pareils
aux nötres, pouvaient demeuret politiquement etrangeres

Tout doit etre fait pour donner ä notre population la cohesion qui lui
est necessaire. La Suisse demeurera accueillante ä tons, mats elle ne

permettra plus que des enfants tie's de son sang et anime's de son esprit
aillent defendre au premier appel une terre quasi-etrangere » "

Pourquoi le quotidien genevois use-t-il de toutes ces arguties pour
defendre une reforme qu'il qualifie lui-meme de tres moderee7 Et ce d'autant
plus qu'il s'etonne du manque de vigueur de la campagne. «Rarement cam-
pagne qui precede une revision constitutionnelle federale aura ete aussi
calme» 10 En fait, l'organe du parti democrate cramt que les partisans de la
reforme ne s'endorment, etant donne la «complete absence d'opposition des

partis» C'est pourquoi, le jour du scrutin ll rappelle les differents courants
d'opposition les petites communes qui craignent d'avoir ä incorporer des
enfants d'etrangers et les personnes qui ont peur de «voir se modifier la men-
talite de la nation ».2I Le journal annonce par ailleurs que les liberaux vaudois
et neuchätelois sont partages, que la revue Suisse liberale recommande le

rejet et qu'ä Neuchätel certains estiment «qu'un etranger est toujours moins ä

craindre qu'un mauvais Suisse» 21 Quelques jours auparavant, J. Martin rap-
portait egalement les reserves probablement emises dans la Cite de Calvin par
ceux qui estiment que «cette reforme risque de favoriser la confession catho-
lique au detriment du protestantisme »

23

En commentant les resultats, William Martin releve que la frequentation a

ete faible. mais moins que pour Particle 69ter et constate avec satisfaction que
les: «cantons les plus menaces par la submersion etrangere se sont rendu
compte du danger et ont accepte la reforme ä une large majorite.»

Le Travail ne publie qu'un seul article ä la vetlle de la votation, en s'excu-
sant de ne pas avoir aborde la question auparavant car «l'actualite ne le per-
mettait pas». Le quotidien socialiste estime que les progres sont modestes,
ntais que la revision apporte une amelioration ä la situation II appelle done tout
naturellement ä voter oui «pour aider nos camarades etrangers» " Le Travail
propose une lecture de la societe differente de ce celle qui prevalait dans le

camp bourgeois Les categories qui s'opposaient (Suisses-etrangers, assimiles-
mdesirables) sont remplacees par d'autres Une premiere ligne separe les
ouvners en deux groupes, les jaunes et les militants:

19 Ibid 17 mai 1928

20 Ibid. 12 mai 1928

21 Ibid 19 mai 1928

22 Ibid 20 mai 1928

23 Ibid, 15 mai 1928

24 Ibid 22 mai 1928

25 Le Travail 20 mai 1928
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«Quand la greve delate, l'ouvrier etranger a ce choix ou il fera le

jaune et alois il sera chose par le patronat, on il participera a la lutte
et alors ce sera, an motndre incident, 1'expulsion » 26

Une autre limite est tracee entre les riches qui ont le droit de participer ä

la vie politique et les pauvres qui en sont exclus
«La reaction a toujours there he' [ ] ä mettre le plus d'obstat les ä
des naturalisations nouvelles La classe riche franclut aisement ces
obstacles [ ], la classe pauvre par contre, est obligee de vivre dans
les grands centres, depouille'e de son droit de participer ä la gestion
de la chose publique, lorsqu'elle est de nationality etrangere Les
ouvriers etrangers sont ainsi livres presque sans defense, ä des bri
mades de tout ordi e » 27

L'auteur de ces lignes, Leon Nicole lappelle, non sans egratigner au
passage le canton voisin, que malgre le mot d'ordre unanimement favorable des

partis bourgeois, des resistances demeurent dans les «petits cantons de Suisse
centrale et naturellement dans le canton de Vaud la terre classique de la
reaction » Le lendemain du scrutin, il poursuit ses attaques contre le camp
bourgeois et les Vaudois

«Vaudfourmt a lui seul le quart des non (vote obligatoire), ce malgre
les campagnes favorables des journaux bourgeois conservateurs Cela
nous prouve que ce n'est pas impunement que I'on dechaine soigne et
noitrrit 1'esprit reactionnaire Ceux qui agissent ainsi n'en sont plus les

maitres au jour ou lis tentent de mettre un frein a leurs ardent s » 2S

Ce commentaire eclaire les articles du Journal de Geneve qui deployait
une grande energie ä convaincre les ieticents de son propre camp1

«Geneve aux Genevois»: I'autre discours sur les etrangers
Dans les programmes et les discours electoraux genevois, il n'est pas fait

mention de la «question des etrangers», si ce n'est dans la derniere ligne du

programme du parti democratique, lors des elections federales de 1928
«Contröle des mdesirables » Et ce bien qu'en 1925 les elections federales et
la votation sur l'article 69ter coincident L'absence de ce theme dans le debat

politique genevois va meme etre ä 1 origine d'une vive polemique En

juin 1925, dans une lettre adressee au journal Le Citoxen l'organe de presse
de l'Union de Defense Economique (LIDE) 29 un lecteur s'en inquiete II
regrette tout particulierement que les themes de «l'inondation de la Suisse

26 Ibid
27 Ibid
28 Ibid 21 mai 1925

29 L Union de defense economique (UDE) apparalt en 1925 et conquiert aux elections
cantonales de la meme annee 24 sieges sur 100 Ce parti politique bourgeois est compose
essentiellement de notables qui voient leurs affaires mises a mal par la ense economique
d apres guerre On y retrouve entre autres le president de la Chambre du Commerce
Edmond Tuirettini Martin Naef le fondateur de la maison Firmenich & Cie Bernard Naef
un important regisseur Sur ce parti cf Youssef Cassis L Union de Defense Economique
Geneve Presses universitäres romandes 1976
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par les etrangers et les naturalisations, deux questions qui sont de toute
premiere importance, si nous voulons conserxer la Suisse aux Suisses» 30, ne
soient pas traites par les partis politiques du canton

Dans une tribune ltbre intitulee Etrangers et nationaux. ll rend compte
d'une conference donnee ä Lucerne par Carl-Altred Schmtd. une «autorite»
en mattere de lutte contre 1"Überfremdung En etfet, ce Zurtchots est Tun des

specialistes de la «question des etrangers» Proche des Repubhcains suisses ä

qui s adresse d'ailleurs cette conference, ll est aussi redacteur du
Morgenstern, l'organe du comite d'action nationale contre 1 Überfremdung31
Schmid publte de nombreuses communications avant la Premiere Guerre sur
les dangers de la surpopulation etrangere et preconise la naturalisation comme
solution31 Apres la guerre, il s'inscrit dans le mouvement general et propose
comme reponse ä la «question des etrangers» une serie de mesures visant ä

limiter 1'immigration dans le pays
Lors de la conference rapportee par le lecteur du Citoxen. Schmid stigmatise

la frilosite des autorites föderales et cantonales «qui manquent de courage

et d'rntelhgence pour mettre un frein efficace ä cette invasion» Loin
d'avoir pris note de la diminution du nombrc d'immigres en Suisse depuis la
tin de la guerre, il soutient que «I'invasion continue» et se demande s'll n'est
pas dejä trop tard Enfin, il critique egalement les largesses de l'assistance qui
attirent et « encouragent les etrangers a venu s'etablu che; nous» Cette
lettre ne suscite aucun debat sur la «question des etrangers», m d'editorial sur
Particle 69tei de la Constitution visant ä contröler Pimmigration. article pour-
tant debattu egalement en juin 1925 aux Chambres federates

En revanche, la reponse ä cette opinion qui parait le 18 juin prend une tour-
nuie mattendue dans la Cite de Calvin Intitulee «Geneve aux Genevois'», eile
est dirigee contre les Confederes etablis dans le canton1' L'auteur de
Particle, Lucien Cramer, s'inquiete de la proportion elevee de Contederes dans
le canton, en particulier des «20000 Suisses qui sont venus en pen d'annees
augmenter le contingent de Confederes bien etablis et assumles» 11 s'eleve
egalement contie le droit de vote des « montagnards » ou des «ouvriers»
suisses recemment arrives ä Geneve

II est vrai que durant la guerre beaucoup d'etrangers, pour la plupart
ouvriers, avaient quitte la ville pour rejoindre leur armee nationale respective
et avaient ete remplaces par des Suisses venus d'autres cantons Cette
immigration Interieure a surtout favonse l'envol du parti socialiste genevois, trou-
blant profondement le microcosme genevois dejä fort affecte par la crise
d'apres-guerre. particulierement aigue au bout du Lac Leman Du socialiste
Leon Nicole au democrate-liberal Albert Picot, toutes les tendances politiques

30 Le Citoxen 11 juin 1925

31 Cf Aaron Kamis-Muller Antisemitismus m der Si hwerz Zurich Chronos 1990 p 211

note

32 Cf Gerald Arlettaz «Demographie et identite nationale (1850 1914) La Suisse et la

«question des etrangers»», op cit p 129

33 /e Citoxen 1 8 luin 1925 Cf annexe
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vont s'expnmer au Grand Conseü ou dans les differents journaux de la Repu-
blique pour protester contre 1'opinion de Cramer

Luden Cramer et le patriotisme local

L'homme n'est pas un mconnu, loin s'en faut Ses souvenirs dactylographies

et publies fournissent quelques fragments biographiques Ne en 1868,
cet eminent membre de la bourgeoisie genevoise quitte la ville du bout du lac
avec ses parents ä ''age de 7 ans pour ermgrer au Caire ou ll frequente 1 ecole
suisse Apres avoir termine son college ä Geneve, ll etudie le dioit ä Leipzig
11 s'engage ensuite dans une carrieie diplomatique en poste d'abord ä Pans14

au debut des annees nonante. ll revient peu apres dans la capitale federale A
30 ans, de retour ä Geneve, ll se lance dans Fedition des tomes V et VI de

l'histoire de Geneve redigee par J -A Gautier Cramer juge le XVIe siecle
comme

«l'epoque la plus formidable de notre histoire nationale, celle consa-
cre'e ä la liberation de notre patrie, dont la Reforme venait de faire un
del centres de la pensee mtellectuelle de I'Em ope » "

A ielever au passage, l'usage «tres cantonal» des mots «patrie» et
«national» " Cramer publie ensuite en 1912 La Seigneutte de Geneve et la
Maison de Savoie, ainsi que la correspondance de Pictet de Rochemont II
devient conseiller de Gustave Ador, lorsque celui-ci accede au Conseil federal

En cette qualite, ll piend aussi une part importante dans les negotiations
concernant la Savoie et les zones franches Loin d'etre satisfait par l'accord, ll
participe ä 1'oiganisation d'un referendum contre le traite Lors de la cam-
pagne de recolte des signatures, ll parcourt le pays de long en large et ä cette
occasion, ll ne tant pas d'eloges sur les Zunchois, les Bälois, les Sedunois et

meme sur «les montagnards du Locle» Peut-etre est-ce ä eux qu'il pense
dans son article du Citoven, lorsqu'il estime injuste «qu'un montagnard des-
cendu d'une vallee retulee» puisse voter apres 3 mois de sejour seulement
A partir des annees 1920. Cramer est delegue au CICR et envoye ä ce titre en

mission dans les Balkans, puis en Amerique du Sud Enfin, ä sa retraite. ll
participe aux travaux de l'Entente internationale contre le communisme II eut
done une existence somme toute tres cosmopolite et, detail amüsant, ce pour-
fendeur des Confederes etablis ä Geneve a epouse une Bernoise Quant ä

sa camere politique locale, Cramer ne la mentionne nulle part dans son auto-
biographie Pourtant, de 1923 ä 1927, ll siege au parlement genevois en tant
qu'elu de l'UDE II est aussi president de la Ligue pour la Defense des Inte-
rets des Citoyens genevois (LDCG) et e'est ä ce titre qu'il s'exprime dans Le

34 «Paus, cette xilie bien fran^atse qui n avcut pas encore ete enxahie pat les hordes
d etrangers de toutes categories qu ony coudote aujouid hut», ecnt-il dans son autobiographic

intitulee Souxemis datant de 1952 C'est de cette centaine de pages dactylographiees

que sont tirees les donnees personnelles concernant Lucien Cramer

35 Lucien Cramer, Souxemrs, 1952

36 Plus loin, il parle de «notre patrie suisse et genesoise», p 10 Mais en principe le temie

«patne», chez Cramer fait reference a la cite de Calvin
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Citoyen. Cette association fondee en 1923. compte 2 ans plus tard, pres de
200 membres37 Une circulaire en exphque les objectifs

«[constatant que] l'avenir de notre race, la mentahte genevoise et nos
coutumes seculaires sont menacees pai l'unmixtion sans contröle
d'elements etrangers [ ] [la Ligue] est intervenue aupres des Autori-
tes genevoises pour obtenir d'elles que les fonctions publiques fiissent
attributes ä des nationaux de preference ä des etrangers.»

38

La Ligue se propose de lutter egalement contre les naturalisations accor-
dees « sans contröle süffisant a des etrangers parfois peu dignes et trop sou-
vent mal assimiles ä notre pavs» Elle veut par ailleurs faire pression dans le
domaine de l'enseignement pour que soit donnee aux enfants d'etrangers
«une instruction ctvique et patriotique qui les prepare ä devenir d'utiles
citovens d'un canton oü la proportion de nationaux genevois n'atteint plus
qu'un tiers de la population totale» Malgre ses prises de position, la LDCG
revendique une neutralite absolue dans le domaine politique. 1 En 1928, un
appel emanant de la «LDCG» propose d'etudier la question de savoir «pour-
quoi tant de professions sont-elles ä Geneve delaissees par les jeunes Genevois

pout etre accaparees par des Confederes ou des etrangers »f Le
communique se termine en precisant que malgre ses craintes, la Ligue n'est ani-
mee par aucune animosite «contre les Confederes et contre les etrangers bien
etablis chez nous ».

La LDCG n'est pas une formation isolee Parallelement ä ce courant can-
tonaliste, ll existe egalement des tendances federalistes40. C'est le cas de la
Ligue Nationale Suisse (LNS) creee ä Geneve en 1919 Cette association veut
lutter pour ecarter «de notre pays le bouleversement monstrueux et sanglant
de la revolution». La section nationale de cet organisme doit veiller ä l'elabo-
ration «de mesures de protection contre l'enxahissement etranger» 41. Lors
des elections federales d'octobre 1925. la section genevoise invite par
exemple les electeurs ä taire leur choix en preferant les candidats genevois
aux candidats originales d'autres cantons-

37 Ligue pour la Defense des Interets des Citosens genevois circulaire adressee «a
quelques cttovens i annus pour leur attachement ä la Patrie genevoise » BPU Gf 410 Lig-
det (carton)

38 Ibid Par «nationaux». il faut bien sür comprendre «Genevois» En effet, le terme est
accole plus loin au mot genevois De raeme. le mot «patrie» concerne la Cite de Calvin
79 Journal de Geneve. 2 octobre 1928 D'apres le nom. il s'agit probablement de la meme
association que celle dont Cramer etait president en 1925 Toutefois, le secretariat se trouve
ä une adresse differente Cependant, quoi qu'il en soit ce communique revele l'existence et

meme la persistance d'une opinion genevoise tres «nationallste»
40 Bien que les deux termes soient tres proches. nous voulons malgre tout marquer la difference

entre ces deux tendances La premiere n'existe qu'ä Geneve, tanais que la seconde a

des structures si ce n'est federales. du moms inter-cantonales, puisqu'il existe une section
lausannoise de la Ligue Nationale Suisse Dans le deuxieme cas. le terme «national» se

refere au territoire et ä la population de la Confederation helvetique
41 Ce qu est la Ligue Nationale Suisse BPU Gf 410 Lig-nat
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« Electeurs genevois'
Faut-il qu'on vous apporte la lumiere de La Chau\-de-Fonds, d'Anne-
mas se on de Moscou 9

Vous avez d'excellents candidats partageant vos idees, vos principes,
vos traditions
VOTEZ POUR EUX
Electeurs confedere's'
Vous n'admettriez pas que voire canton soit represents am C'nambres

par un Genevois ou line majorite d'autres cantons, Strangers d votre
mentahtS
Votez pout des Genevois contie les immigrSs qui ne cherchent que le
dSsordre et la revolution
Votez la liste des partis d'ordre contre cede des partisans du cham-
bardement »

42

Au cours des annees 1920, la «question des etrangers» disparalt des

preoccupations de la LNS En 1925, les objectifs de ['association sont d'abord la
lutte contre la III" Internationale et en seconde priorite, «le de'veloppement du
sentiment national, de l'Sducation civique et patriotique»

43 Tiois ans plus tard,
le programme de la LNS mentionne uniquement l'opposition «ä la re'alisation
du programme socialiste et communiste et a la pSnStration dans notre pass des
tendances bolchevistes» 44 Cette lutte s'expnme concretement dans le bulletin
de la Ligue45 qui, par exemple, en 1927, attaque Andre Oltramare, Conseiller
d'Etat socialiste ä Geneve en charge du Departement de l'lnstruction Publique
de 1924 ä 1927 II lui est reproche d'avoir interdit les chants nationaux et

patnotiques ainsi que d'avoir sabote la celebration de l'Escalade en entoura-
geant les instituteurs ä insister sur le cöte social et politique de l'evenement et
non sur son importance mihtaire Enfin, les propos d'Oltramare sont compares
ä ceux de Zinoviev ou au Programme officiel de l'enseignement dans la Re'pu-
blique des Soviets L'annee suivante, le bulletin de la Ligue engage les
electeurs ä protester contre les antimilitaristes lors des elections federales en
«votant non pas pour tel ou tel parti, mats contre le socialisme-communisme,
c'est-ä-dire pour le Pays» 46 Dans les revendications de ces groupements ultra-
conservateurs, la Xenophobie et l'anti-socialisme sont lies Mais cette Xenophobie

n'est pas uniquement tournee contre les etrangers, mais contre toutes les

personnes migrantes, suisses ou etrangeres

Reactions ä la lettre de Cramer
A l'evidence, les opinions de Cramer ne sont pas si isolees qu'il n'y parait

de prime abord et c'est pourquoi elles suscitent de tres vives reactions Les
premieres viennent des sociahstes Ainsi, Le Travail s'etonne des propos tenus par
Cramer, alors que Geneve «s'apprete ä recevoir dans ses tnurs pres de 40000

42 Cet encart a ete pubhe dans le Journal de Geneve le 23 octobre 1925

43 Statuts de la Ligue Nationale Suisse section de Geneve

44 Programme de la Ligue Nationale Suisse section de Geneve et de Lausanne

45 Bulletin de la Ligue Nationale Suisse section de Geneve, novembre 1927

46 Bulletin de la Ligue Nationale Suisse section de Lausanne, octobre 1928
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Confe'de're's ä I occasion de la Fete fe'deiale de gwnnastique »
4 Pns dans la

dynamique du debat. les amis de Leon Nicole sont contraints de defendre la
communaute nationale, ce qui n'est pas sans contradiction pour un parti qui. ä

cette epoque, prone l'lnternationalisme et vilipende les luttes nationalistes
Ainsi, au Grand Conseil, Charles Rosselet rappelle-t-il la devise du pays

«Si c 'est ainsi que vous voulez mettre en pratique la devise que nous
n'avons pas toujours d la bouche, mats que vous saiez toujours rap-
peler "Un pour tons, tons pour un", alors nous ne sommes pas
d'accord avec vous »

48

Nicole estime quant ä lui que «c'est tout le probleme du Facte federal qui
se trouve ainsi souleve par un nouvel hercule de la politique genevoise»

4'

Cet elan patriotique ne manque pas d'etre releve par Cramer qui ironise sur
les ongines des deputes socialistes

«Les chefs socialistes ont /'habitude de prononcer de grands mots anti-
patriotiques et de chercher sans cesse d ruiner I'idee nationale Ce qui
ne nous e'tonne plus [ ] Mais les grandes chaleurs sont ptopices a
bien des surprises et ä bien des transformations En effet, au Grand
Conseil, samech dernier, de l'organe strident de M Nicole, comme de
la noble basse de M Rosselet jaillissaient les accents patriotiques les

plus purs, la devise fe'derale etait lancee a la tete d'un depute, et le
citosen genevois apprenait avec un reel plaisir grace au\ legons d'his-
toire d'un depute neuchatelois, que toute la gloire de Geneve, c'est
quelle etait reste'e la ville des proscrits et des re'fugie's »

80

Pourtant quelques jours auparavant, Cramer ne manquait pas de denoncer
le manque de patriotisme de Nicole ä qui ll reprochait d'avoir profite d'une
fete d'ecole pour «bafouer le pays devant les enfants» Le socialiste se
defend et corrige les accusations en repetant les propos qu'il a tenus

«Je ne ferais pas de distinction entre les enfants genevois et les
enfants confe'de're's ou etrangers amsi que le voudraient le reglement
et la statistique, je suis persuade que le corps enseignant de Secheron

agit de meme et ne voit, en tout ce monde scolaire, que des enfants
meritant une education, une instruction et des soins me'connaissant les

artificielles barrieres des nationalites »
51

Ce commentaire de Nicole rappelle, une fois de plus, 1'importance de cette
relation tnangulaire dans la societe genevoise des annees 1920 Pour Cramer,
les Confederes representent en vente bien moms une menace «ethnique» que
politique et ll ne s'en cache pas Dernere chaque Confedere fraichement arrive
ä Geneve, se dissimulerait ainsi un potentiel electeur socialiste

47 LeTracail 19juml925 L'editonal porte les initiales «EI » Les autres articles du Tra
vail sont en principe signes «L Nicole»
48 Memorial du Grand Cornell, 20 juin 1925

49 Le Travail 23juin 1925

50 Le Citoyen 25juin 1925

51 LeTravail 18juinl925
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«Pendant la guerre, au moment oü ces Confederes sont \enus s'eta-
blir ä Geneve et sont entre's dans les rangs du parti socialiste, des
Genevois qui travaillaient ä Zurich et ailleurs, ont ete froidernent ren-
voxe's pour laisser la place aux citosem de la ville dans laquelle lis
travaillaient »

,2

Le president de la LDCG poursuit ses attaques sur les origines des
membres du parti socialiste dans les colonnes du Citoyen, sans craindre de
reactiver la mefiance entre les 2 communautes linguistiques

« MM les chefs sociahstes cherchaient par leurs clameurs [ ] ä voder
cette verite qui s'impose de plus en plus, [a savoir] que le parti socialiste
recrute la majonte de ses adherents parmi les Suisses allemands » "
ou encore «la bände hurlante de ces chefs sociahstes qui heureusement

ne sont pas de thez nous »
,4 Dans une revue d'audience nationale, Wissen

und Leben, William Martin, journaliste au Journal de Geneve, tente d'expli-
quer ce qui pour lui est une evidence, ä savoir que les Confederes etablis ä

Geneve sont sociahstes
«Ce qui est vrai toutefois, c 'est que recrutes [ ], dans les categories
sociales des ouvriers non-qualifies, ces Confederes se rattachent dans
leur presque totahte au parti socialiste Iis ehsent tout naturellement
pour les representer des gens qui sortent de leurs rangs et qui, par
consequent, ne sont pas genevois d'origine C'est ainsi que Geneve est
representee au Conseil national par un Vaudois, un Neuchätelois et
un Russe »

55

C'est-ä-dire. respectivement Leon Nicole, Charles Rosselet et Jacques
Dicker, tous sociahstes Examinees sous cet angle, les motivations de Cramer
deviennent plus claires A ses yeux, les etrangers representent une momdre
menace, etant donne qu'ils n'ont aucun droit politique En revanche les
Confederes, consideres comme de potentiels electeurs sociahstes, constitue-
raient un danger reel

«Nous sommes les premiers ä faire bon accueil aux Confederes indis-
tinctement, seulement il arrive un moment oü "le charbonnier entend
etre maitre chez lui" et nous ferons ce qui dependra de nous pour
faire donner ä certains cantons la possibility de ne pas appliquer dans
son integralite 1'article 43 de la Constitution >>56

Cet article de la Constitution de 1874 est en fait au cceur de cette pole-
mique II fixe en effet les conditions de citoyennete des Suisses II y est stipule

notamment que «Le Suisse e'tabh jouit au lieu de son domicile de tous les
droits des citoyens du canton» Cmquante ans apres son entree en vigueur,
cette disposition ne fait pas funammite comme en temoigne la reaction de
Cramer ou celle d'un autre abonne du Citoyen Dans une lettre ouverte ä

52 Memorial du Grand Conseil 20juin 1925

53 Le Citoyen, 25 juin 1925

54 Ibid
55 William Martin, «Geneve et les Confederes», Wissen und Leben Zurich. 1925, p 897

56 Memorial du Grand Conseil 20 mm 1925
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Lucien Cramer intitulee «L'opinion d'un Confedere» un lecteur expose en
effet les problemes que pose cet article et par extension, celui de la citoyen-
nete Suisse

«La Confederation a voulu supprimer ce droit d'une collectivite ä
traiter des individus comme ettangers, ou du moms a voulu res-
treindre cette appellation d'etrangers aux individus n'appurtenant
pas ä la nation Suisse Autrement dit, la Confederation se reconnait le
droit d'appeler etranger quiconque n'est pas suisse, mats mterdit ä
un canton d'user de ce meme droit pour appeler s'il lui platt, etranger,

quiconque n'est pas son ressortissant »
ss

II reproche ä cet article constitutionnel de contnbuer au relächement des
liens qui doivent unir le Suisse ä son canton d'ongine

«Geneve offre I'exemple tx'pique d'un canton ou affluent et pullulent
des Confederes qui ont tot fait d'oublier leur village natal et n'ont
rieti de plus pi esse' que de se dire «von Genf», lorsque vous insistez
pour savoir d'oü lis sont, lis avouent presque avec honte qu'ih vien-
nent de Glans ou d'Appenzell »

59

Coherent avec lui-meme, ce lecteur avoue, apres 25 ans de domicile ä

Geneve, n'avoir jamais pns part ä un scrutin cantonal ou communal
Le Travail adopte une lecture moms directement politique et plus sociale,

voire militante de la polemique La fortune de Cramer est souvent comparee
aux maigres moyens financiers des Confederes Ainsi au Grand Conseil,
Nicole rappelle que les immigres helvetiques sont venus ä Geneve lorsque le
travail etait abondant, lorsque

«les amis de M Cramer e'taient tres heuieux d'avou beaucoup de
Confederes connaissant parfaitement leur metier, des gens aimant le
travail pour travailler dans les usines et produire les beaux dividendes
qu'ont ete tres heureux d'encaisser M Cramer et ses amis, dividendes

qui permettent ä un certain nombre de Genevois de passer plusieurs
mois, 10 mois, 11 mois, paifois I'annee en Egypte Tous les Confederes
ne peuvent pas agir de la sorte et ce n'est pas avec les salaires qu'ils
touchaient dans les usines ä Geneve que les Confederes ont pit, au
moment du chomage, quitter Geneve et s'en aller en Egypte jouir des

fonds qu'ils recueillirent par leur travail dans les usines genevoises » w

En utilisant les propres arguments de Cramer, Nicole rappelle que ce sont
des Confederes, meme indigents, qui sont alles ä la frontiere en 1914 «pour
proteger sa fortune et ses biens de Vandoeuvres »

61 Nicole ajoute sur un ton
moqueur que si les Confederes devaient tous quitter Geneve, «il n'y aurait
meme plus de gendarmes pout garder les biens de M Kramer [sic] »

62 Les

57 Le Citoxen 16 juiUet 1925 La lettre est signee «DrJ A »

58 Ibid
59 Ibid
60 Memorial du Grand Conseil 20juin 1925

61 Le Travail 19 juin 1925

62 Ibid 27 juin 1925
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griefs ä l'encontre du Statut social des emigres touchent particulierement le

camp socialiste Des phrases telles que celle faisant reference aux droits poli-
tiques «du montagnard ou de l'ouvrier descendu d'une valle'e reculee de la
Suisse» 63

marquent beaucoup les esprits Le Travail demande au president de

la LDCG si son personnel de maison est onginaire du canton ou du pays, car
pour Nicole

« Tout le probleme est lä, M Kramer [sic] ne vent plus de Confederes,
ni d'etrangers a Geneve sauf ceux qui lui sont necessaires comme
valets et ainquels il concederait voloniiers itne situation au moms
e'gale ä celle faite aux serfs du Moyen-Age »

Un lecteur du journal socialiste rapporte I'echo que les theses de Cramer
ont eu dans la campagne genevoise'

«[un paysan confiait qu'] d etait reste vaudois de coeur; ses ouvriers
sont fribourgeois, son berger valaisan, les masons qui reconstruisent
ses dependances sont les premiers du monde, des Piemontais. Mais il
ne demande pas mieux que d'engager des Genevois, s'il en est un qui
pratique ces metiers.» M

Cette representation sociale des metiers en fonction de Forigine est
semble-t-il paitagee par tous les intervenants, comme en temoigne cette
remarque de W Martin qui exphque les raisons de ce partage «ethnique» du
travail

«C'est le revers de l'inst/action publique. II y a des metiers que les
Genevois ne font pas et, pour la plitpart, ce sont des petits metiers Le
Genevois occupe les places de direction II est commergant, admmis-
trateui, au besoin ouvriet qualifie [ ] II ne faut pas lui demander
d'etre gendarme ou laitier, moms encore magon ou terrassier Pour
cela, il a besoin de I'aide de quelqu'un »

63

Le journal radical Le Genevois participe ä la polemique en pubhant un
article intitule «Geneve, ville barbelee?- Notre vrai interet» ** L'auteur y
expose les differentes formes histonques de la Xenophobie et les moyens
infames employes pour lutter contre les etrangers, parmi lesquels le ghetto ou
celui•

«bien connu gräce auquel Geneve a pris un bei essor on pourrait
confisquer les biens de ces malfaiteurs et les chasser du territoire
cantonal La revocation de l'Edit de Nantes trouverait ainsi un pendant
genevois qui ne manquerait pas de pittoresque.»
II poursuit en expliquant qu'il n'y a aucune correlation entre la cnse eco-

nomique et le taux de Contederes ä Geneve II termine par un vibrant plai-
doyer en faveur «des Suisses d'auties cantons venus se fixer chez nous et

63 L Nicole la cite ä 2 reprises lors du debat du Grand Conseil a 30 secondes d'intervalle ä

peine, puis encore dans Le Trenail L'editorialiste du Genevois cite egalement ce passage de
1 "article de Cramer

64 Le Ti avail 23 jum 1925 L'article s intitule «M Cramer, appienez a traire'» II est

signe « Un Confe'dere descendu des vallees de Suisse centrale» II est a relever que l'auteur
met sur le meme plan, le Vaudois, le Genevois et le Piemontais

65 William Martin, op cit o 896
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mime des etrangers » auxquels «Geneve a du line grande part de sa prosperi-
te et de son e'clat»

Tandis que Le Travail attaque Cramer et s'amuse de sa maladresse
politique, le Journal de Geneve bien qu'etonne par les propos de celui-ci et en
disaccord avec lui, reste tout de merae tres complaisant vis-ä-vis de ce depute
d'un parti allie «II y a beaucoup de vrai dans les constatations de Ctamer,
mats il nous est impossible d'appiouvet les conclusions qu'd en tire » Le
journal du parti democratique excuse Cramer en attribuant sa reaction, «inspi-
ree d'un esprit un pen trop cantonaliste», au «ton magister de ceux qui sont
dans notre ville non pas pour y trouver du travail, [ ] mats pour \ chercher
une situation politique» M Allusion ä peine voilee aux origines extra-canto-
nales des membres du parti socialiste genevois

La reponse definitive du Journal de Geneve est publiee le 30 juin en
premiere page et est signee Albert Picot6' L'homme est avocat et depute au
Grand Conseil sous l'etiquette democrate Cette figure imposante du hberahs-
me genevois sera conseiller d'Etat entre 1932 et 1954 Ses attaches tres
fermes dans la politique locale ne l'empechent pas d'etre particuherement
integre dans 1'elite nationale En effet, avant la guerre, il participe aux
premieres reunions et ä la fondation de la Nouvelle Societe Helvetique (NSH)
La «question des etrangers» n'est pour lui absolument pas un sujet mconnu
Avant la creation de la NSH. les groupes se reunissaient de maniere informelle

pour traiter differentes questions federales Comme il etait membre de la
Commission des Neuf et qu'ä ce titre, il prenait une part active dans la
definition de la politique suisse face aux etrangers, l'avocat genevois fut charge
de la question de la population etrangere Son travail se concretise en 1914

par la publication d'un ouvrage sur la population etrangere etablie en Suisse 71

La position de Picot par rapport aux propos de Cramer est sans equivoque,
mais il reste tres courtois ä l'egard du depute UDE dont il ne mentionne
jamais le parti, de meme, il menage la LDCG avec laquelle il admet etre «en
accord sur tons les autres sujets» Arme de statistiques. il explique avec
pedagogie le phenomene qui s'est deroule ä Geneve durant la guerre les
Italiens et les Frangais ont quitte la ville pour rejoindre leur armee respective et
ce sont des Confederes qui sont venus «sauver» la Cite de Calvin 11 rappelle
que les charges qu'a entrafnees cet afflux, bien qu'importantes. ne furent nen
en comparaison des problemes qu'aurait engendre la diminution nette de la
population II constate «avec satisfaction» que le taux d'etrangers en Suisse
est redevenu normal Ce faisant. il oppose de tagon nette les etrangers et la

66 Le Gene\ois 22jum 1925

67 Journal de Genet e 21juin 1925

68 Ibid
69 Ibid 30jum 1925 L article s'intitule «Geneve et les Confederes»

70 Ce groupe etait chargee avant la guerre de chercher des solutions a la «question des

etrangers» Cf Albert Picot La population etrangere etablie en Sins',e Geneve Georg
1914p 35

71 Albert Picot, op cit
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population suisse les Genevois et les Confederes sont ainsi unis pour ne

representer qu'un seul et meme chiffre, tandis que les statistiques de Cramer
les opposaient en les separant en deux groupes II regrette enfin que la cam-
pagne de Cramer cree une division supplementaire dans la population ä un
moment inopportun

Tout comme les autres protagonistes de ce debat, Picot rappelle le pouvoir
d'absorption de Geneve mais, au contraire d'un Nicole qui reste vague ou
pour qui 1'idee d'assimilation ne se concoit que pour un tres giand num'ore, ll
cite des noms de Suisses qui se sont assimiles parfaitement dans la ville du
bout du lac. Enfin, pour le depute liberal, ll y a un lien tres fort entre l'origine
etrangere d'une personne et l'onentation ä gauche de ses choix politiques Ce
«Probleme» occupe meme une grande place dans sa reflexion politique Bien
qu'etfraye par 1'idee que la Suisse puisse donner le droit de vote apres leur
naturalisation ä des etrangers socialistes, d reste toujouis optimiste sur
l'influence du pays:

«Celiu qui a pus rcicine chez nous sera moms internalionahste que le

non naturalise'. Ses enfants ne le seront probablement plus du tout »
12

Deinier intervenant, W Martin offre un c'clairage quelquc peu different,
puisqu'il s'adresse ä un public national" et que son article paraft quelques
semaines apres la fin de la controverse II prend ici la plume dans la revue
Wissen und Leben pour expnmer sa disapprobation vis-ä-vis des suggestions
de Cramer, tout en admettant l'existence d'un «probleme conje'de're'» ä Geneve

provenant du fait qu'un grand nornbre des habitants du canton n'en sont
pas onginaires. Ses arguments se distinguent cependant de ceux d'un Nicole
ou d'un Picot, car non seulement d denonce les theses du president de la
LDCG, mais surtout il essaie de redorer l'image de la Cite de Calvin en don-
nant des exemples de manifestations du vif attachement des Genevois pour la
Suisse et le role primordial que jouent les etrangers dans cette conscience
d'appartenance nationale

Pour W Martin, la 58" Fete federale de gymnastique qui s'est deroulee en

juin 1925 au bout du lac Leman a ete l'occasion pour les Genevois de manifester

leur enthousiasme patnotique aux Confederes accourus de tout le pays
Selon lui. le patnotisme ä Geneve se distingue des autres regions du pays en
ce qu'ailleurs, il est naturel d'etre suisse, tandis que dans le canton le plus ä

l'ouest de la Confederation. c'est grace ä la volonte des ancetres que les
Genevois sont devenus suisses. II rappelle les circonstances dans lesquelles la
Cite de Calvin s'est tournee vers la Suisse au XVIe siecle Bien que le Due de
Savoie ait disparu, les perils qui menacent Geneve seraient encore bien plus
grands Parmi ces perils, 1'immigration representerait «un danger national »•

«Celiti-ci est d'autant plus profond que, depuis un certain temps, le
nationalisme s'est beaucoup de'veloppe, les oppositions d'esprit des

populations sont devenues plus vigoureuses, enfin, I'epoque de notre
mtimite avec la Savoie s'eloigne de plus en plus dans le temps Ainsi,
I'assimilation des Savoyards est devenue beaucoup plus difficile,

72 Journal de Genese, op cit
73 William Martin, op at. p 894
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smon impossible Les Genevois saxent done pourquoi lis son! suisses
et poiuquoi lis veulent le rester »

74

Plus loin, apres avoir explique pourquoi Geneve avait un besom vital
de main-d'oeuvre immigree, ll poursuit en insistant sur l'opposition
entre les Suisses et les etrangers
«[Geneve] doit s 'adresser a la campagne avoisinante qui est etrange-
re ou a la Suisse qui est relativement lomtame et qui paile pour une
grande partie une autre langue Les Genevois n'ont que le choix
d'attirer chez eux des Suisses allemands ou des Savoyatds, ce qui
exige de lent part un double effort d'assimilation »

75

Poui W Martin, e'est la conscience nationale des Genevois qui resout
cette aporie specifiquement helvetique (proches etrangers et lointains compa-
tnotes) en les rapprochant de la Suisse et en les eloignant de leurs voisins
franqais

«Proches de nous les Savoxaids sont des etrangers qui introduisent
chez nous un patriotisme allogene Meme lointains en apparence, les
Suisses-allemands sont des freies que nous assimilons parfaitement et
fat dement et qui xiennent raffermir notre pi opt e patnotisme »

76

L'argumentation de W Martin illustre parfaitement les difhcultes que
rencontre une certaine elite nationale ä developper un patriotisme auquel par-
fois s'opposent les evidences sociales Meme une personnalite telle que lui
n'echappe pas ä un certain cantonahsme lorsqu'il explique que la defiance
genevoise ä l'egard de Berne provient de l'intluence vaudoise ' Si la
conscience nationale face aux etrangers semble assez claire, le federalisme
rentorce ä l'evidence la persistance d'oppositions marquees ä l'interieur de la
communaute nationale 77

Sur la route de Berne. 450' anniversaire de la Bataille de Morat: e'tranger
ennemi du dedans ou du dehors

Le probleme pose pai cette relation tnangulaire entre les Suisses entre eux
et les etrangers est tres marque ä Geneve, mais n'est toutefois pas specifique ä

cette ville En 1926, lors du 450c anniversaire de la Bataille de Morat, le
theme est effleure par differents intervenants Dans le Journal de Genexe.
W Martin regrette l'absence des contingents etrangers qui avaient participe ä

la victoire
« He'las ' Nous seia-t-il perrms d'exprunet un regtet y Nous avons \u
defiler des contingents de tons les cantons suisses mais ou done e'tait
le Due de Loiraine avec ses 372 Homines 9 Ou etaient les 850
hotnmes de la xille de Stiasbourg, ceux de Colmar [ ] Avons-nous

74 Ibid p 895

75 Ibid p 897

76 Ibid
11 Sur la problematique des rapports en Suisse entre sentiment national et sentiment
d'appurtenance cantonale voir les remarques de Mare Vuilleumier dans «Traditions et iden
tites nationales integration et internationalisme dans le mouvement ouvner sociahste en
Suisse avant 1914» Le Mouvement social N° 147 1989 dd 51 68
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oubhe les liens qui nous ont ums jadis ä nos allies 7 La Bataille de
Morat a ete hvre'e pour la hberte de 1'Alsace Les Alsaciens qui fiirent
au devoir auraient dü etre avec nous ä l'honneur La fete aurait ete
plus belle encore »

78

Ces considerations eclairees. tranchent avec le ton martial du Conseiller
federal Haberlin

«Jut ons-nous de repondre a la voix de la patne notre mere, soit
qu'elle nous adjure de gat der Vumon ä l'mterieur soit quelle nous
appelle d repoussei I'ennemi au dehors Renouvelons aujourd'hui le
serment des Confedet es Entendez-Ie aieux de Moral' Nous le

juron s »

Un eclairage sur les raisons pour lesquelles les compagmes etrangeres
n'ont pas ete conviees ä cette commemoration et sur cet appel ä «gaider
1'union a l'interieur» nous vient de la preface d'un livre consacre ä Morat
publie en 1926 L'auteur explique que

«des voix se sont elevees dans certaines regions de la Suisse occtden-
tale pour condamnei la participation des populations de ces regions ä
la celebration du 450e anmversau e de la bataille On a parle de
defaite romande, et l'on a rappele les pillages et les tuenes que, selon
les moeurs militaires du temps les Confedet es ont pratiques dans le
Pass de Vaud »

80

Pour demontrer l'aberration de telles rancoeurs. l'auteui de cette preface
teimine sa demonstration en langant «Voilä les Zougois obliges de renier
Morgarten au heu de mettre leur point d'honneur a disputer au\ Schwstzois
le terrain du combat Honte ä ceux de Carouge qui se joignent aux fetes de
l'Escalade » Au lieu de rassembler les Suisses. cette celebiation semble les
eloigner les uns des autres Inviter des representants etrangers ä participer ä

cette celebration nationale, loin de renforcer la cohesion nationale, n'aurait
fait qu'ajouter de la confusion et renfoicer les discordances au sein de la com-
munaute nationale Les etrangers sont amsi tenus ä 1 ecart

Retour dans la capitate
Revenons maintenant ä la «question des etrangers», notre point de depart

Pour Phistorien Thierry Christ81, c'est la «decantonabsation des cadres iden-
titaires», dont nous venons de voir la persistance des formes traditionnelles,
qui est ä l'ongine de l'apparition de ce theme politique ä la fin du siecle
dernier La relation triangulaire entre les Suisses etablis hors de leur canton, ceux
habitant leur propre canton et les e'trangers semble aussi etre au coeur des
solutions qui ont ete apportees ä ce «probleme» durant les annees 1920 et
sous le regime desquelles nous vivons encore aujourd'hui

78 Journal de Gene\e 23juin 1926

79 Ibid
80 Paul de Valhere Morat Lausanne Spes 1926 p 7 L auteur de la preface est le Colo
nel F Fevler
81 Thierry Christ, op cit
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En 1924, ä 1'occasion des travaux de la commission chargee de rediger
l'article traitant du sejour et de l'etablissement des etrangers, la relation trian-
gulaire evoquee ci-dessus a joue un role tres symbolique En effet, ll avait ete

prevu d'attnbuer le numeio 47bis ä cet article constitutionnel, c'est-ä-dire ä

la suite de celui regissant le sejour et l'etablissement des Suisses hors de leur
canton d'origine Cependant, on jugea qu'il n'etait pas « approprie »

82 de placer

cote ä cote un article concernant les etrangers et les Suisses C'est pour-
quoi finalement, sur les recommandations d'Ernst Delaquis, chef de la division

de police du DFJP de 1919 ä 1929, cet article constitutionnel requt le

nurnero 69ter81 et fut place aux confins de la Constitution fedeiale. juste
avant le 70 concernant l'expulsion des etrangers' En 1924. le rapporteur
de la Commission des Etats, le radical zunchois, Oskar Wettstein s'engage
pour defendre le projet d'aiticle 44 concernant la naturalisation des enfants
de mere suisse II expiique notamment les raisons pour lesquelles le droit du
sol qui aurait confere la nationality ä tout etrangei ne sur le tcrritoire de la
Confederation n'a pas ete retenu

«Ce sont des motifs d'ordre economique et politique qui out engage
la commission ä restreindre le champ d'application du jus soli. Le
representant d'un canton frontiere montra que la naturalisation
d'office aurait pour resultat de mettre en minorite les citoyens
appurtenant aux partis nationaux, «bourgeois». II oubhait que cette
naturalisation d'office ne deploierait pas ses effets avant un quart de
Steele au moms et que la mentahte un pen flottante de la classe
ouvriere pouvait fort bien produire des re'sultats tontratre a ceux
qu'ii redoutait Quant aux motifs d'ordre economique, c'est surtout le

souci de ne pas aggraxer les frais d'assistance incombant aux
communes qui provoque des restrictions »

84

II n'est pas fait explicitement mention de Geneve Cependant la pole
mique mitiee par Cramer et les opinions exprimees alors. permettent d'eclai-
rer cette remarque et de mieux comprendie certaines considerations qui ont
prevalu lors de la mise en place de la legislation sur les etrangers L'afflux
d'ouvriers suisses ä Geneve au benefice des memes droits politiques que les
Genevois est sans aueun doute ä 1'ongme de la montee du parti socialiste
C'est pouiquoi, de peur que cette experience ne se transpose au niveau national.

les partis bourgeois y voient un argument pour renoncer au droit du sol

82 Bulletin Stenographique du Cornell des Etats (8 octobre 1924) p 295

83 E 22/dossier 524, Archives federales Berne

84 Nous soulignons Oskar Wettstein «La naturalisation des etrangers en Suisse» Biblw-
theque unner seile et Revue suisse, t CXII1. N° 339 mars 1924 p 264
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Conclusion
La polemique suscitee par Cramer offre l'occasion de decomposer la

representation de l'etranger en Suisse En 1925, ll n'y a pas une figure unique
de l'etranger qui se donnerait pour evidente, «naturelle» Elle varie en fait
selon les cadres identitaires Dans le cas genevois, la difference de culture, au
sens large du terme, entre les personnes etablies depuis un certain temps dans
la Republique et les ressortissants suisses recemment arrives est telle que ces
dermeis sunt consideres comine des intius pai une ccrtaine partie de la population

Cependant moms que le fosse culture), c'est bei et bien les dioits poli-
tiques et leurs effets subversifs qui posent probleme Le discours xenophobe
de Cramer dissimule en realite son anti-sociahsme Car ces nouveaux venus
sont peu receptifs au discours des hommes politiques locaux C'est pourquoi
lis embarrassent enormement les partis bourgeois habitues ä mobiliser leur
electorat grace ä un patriotisme local Tant que les immigres n'etaient pas des
electeuis potentiels. cette propagande electorate conservait toute son efficaci-
te En revanche, ces memes discours perdent de leui attrait des lors que les
dermers arrivants ont le droit de vote et ne sont pas du tout concernes par les
heros de 1 histoire genevoise Par contre. le parti socialiste dont les chefs ne
sont etfectivement pas du cm comme aime ä le repetei Cramer, mais egale-
ment les membres des autres partis bourgeois, developpe un discours com-
pletement detache de la tradition locale et plus adapte ä un electorat venu du
dehors des frontieres cantonales

Cette polemique locale et la situation dont eile est le symptöme pcrmet-
tent de mieux comprendre le contexte dans lequel s'est realisee la nationalisation

de la figure de l'etranger dans une penode oil le nombre d'entie eux
etait. faut-il le rappeler, en constante diminution L'ancienne conception, trop
marquee par le cantonalisme, selon laquelle l'etranger etait considere comme
une personne dont les droits etaient ä peine differents de ceux d'un ressortis-
sant suisse hors de son canton d origme, nuit gravement ä la cohesion et ä

l'integration nationale C'est pourquoi, tout est entrepris pour eloigner
l'etranger symboliquement et reellement. afm de pouvoir le designer distinc-
tement comme tel

D autre part, le renoncement au droit du sol au niveau national est ä

comprendre comme une mesure visant ä restreindre les droits politiques d'une
partie des habitants du pays et il est ouvertement dmge contre l'electorat des
socialistes II renforce egalement la dimension hereditaire et «naturelle» du
Statut d'etranger Par contraste, cette mise ä l'ecart et ce renforcement de la
figure de l'etranger permet l'integration nationale des Suisses entre eux Ce
role federateur explique peut-etre la Constance de la «question des etrangers»
dans le discouis politique suisse
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